
 

Seul le texte prononcé fait foi 
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Déclaration de la Suisse 

 

 

Madame la Présidente, 

La Suisse est fortement préoccupée par les récents événements au Soudan. Tous les acteurs 

impliqués doivent respecter leurs obligations en matière de droits de l’homme et de droit 

international humanitaire. La Suisse les exhorte à libérer immédiatement tous les membres du 

gouvernement civil et toutes les autres personnes détenues de manière arbitraire. Elle 

demande la reprise du dialogue et de la transition politique qui doivent conduire le Soudan vers 

une gouvernance démocratique, civile et inclusive, dans le plein respect des droits de l’homme. 

Les récents événements risquent de sérieusement compromettre les avancées réalisées pour 

atteindre une paix et un développement durables. La Suisse appelle les acteurs impliqués à 

respecter le document constitutionnel et l’Accord de paix de Juba.  

La situation humanitaire au Soudan risque de se détériorer dans le contexte actuel. La Suisse 

appelle à garantir l’accès immédiat et sans entrave aux acteurs humanitaires dans tout le pays.  

Le peuple soudanais a répondu de manière claire au coup d’Etat militaire. Il est crucial que sa 

voix soit entendue. La Suisse appelle les militaires et les autres acteurs impliqués à respecter 

les droits aux libertés d’expression, de réunion pacifique et d’association de chaque individu, 

en ligne et hors ligne. Elle les exhorte à s’abstenir de tout acte de violence et à respecter le 

droit international. Il est également primordial que l’usage libre et sans condition des moyens 

de communication, en particulier d’Internet, soit immédiatement rétabli dans tout le pays de 

façon durable.  
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Je vous remercie. 


